Interpellation de Madame Christine Defraigne à Madame Marie-Dominique Simonet, Ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique :
Madame la Ministre,

Concerne : Le projet pilote pour une Ecole Supérieure d’Acteurs de la Communauté française à Liège :
De nombreux pays ont fait le choix d’organiser la formation de l’acteur dans des institutions spécialisées et autonomes. A titre d’exemple et de façon non exhaustive, je citerai le Japon, la Russie, l’Allemagne, l’Italie ou encore la France.

Au sein même de notre pays, ce choix a également été opéré en Flandre.

La Communauté française, quant à elle, a maintenu l’enseignement de cette formation dans des établissements qui ont principalement en charge d’autres enseignements.

La dispense de cette formation est assurée dans cinq écoles à savoir les trois Conservatoires royaux (Bruxelles, Liège et Mons) ainsi que les deux instituts, l’IAD (Louvain-la-Neuve) et l’INSAS (Bruxelles).

Au sein de ces conservatoires, la formation de l’acteur est un domaine secondaire par rapport à l’enseignement de la musique.

La formation des acteurs, ainsi minorisée au sein de ces écoles, subit un décalage entre les moyens qui lui sont affectés et les nécessités fondamentales requises pour cette formation. 

Le Domaine du Théâtre et des Arts de la Parole du Conservatoire de Liège propose un projet pilote : une école toute dévolue à la Formation de l’Acteur. Ce projet pilote serait destiné à pouvoir apprécier la pertinence de créer durablement une école d’acteurs autonome.

En effet, les conditions sont remplies à Liège pour mener à bien ce projet ambitieux : des compétences avérées, des moyens disponibles, des pratiques validées par la profession ainsi que la qualité du projet pédagogique.

La mise sur pied de cette Ecole d’Acteurs au départ d’une « autonomisation » du Domaine du Théâtre du Conservatoire de Liège présente l’avantage -non négligeable quand on connaît les moyens de la Communauté française- de ne pas entraîner un impact budgétaire conséquent pour cette dernière dans la mesure où de nombreuses conditions sont actuellement déjà réunies par le Domaine du Théâtre.

Ces conditions favorables portent notamment sur une équipe pédagogique cohérente et homogène, un projet pédagogique singulier approuvé par la Communauté française, un bâtiment à disposition, un centre de recherches, de pratiques et de formations théâtrales en Europe subventionné par la Communauté française (service culture), l’Europe et la Région Wallonne appelé Théâtre & Publics.

Ainsi, cette école ne devrait pas être créée de toute pièce.

La mise en place de cette école permettrait à la formation des acteurs dispensée en Communauté française de rivaliser avec les autres pays européens. 

Si la Communauté française prend la décision d’ignorer cette nécessité, la formation dispensée par cette dernière pourrait subir dans l’avenir un retard qualitatif important par rapport aux autres pays. Il appartient à la Communauté française de prendre le train en marche.

Le Domaine du Théâtre du Conservatoire de Liège lui en donne les moyens.

Je n’ignore pas que le décret portant diverses mesures en matière d’enseignement supérieur artistique prévoit que dorénavant, le conseil de gestion pédagogique fera l’objet d’une représentation égale des professeurs et des étudiants entre les diverses sections de l’école.

Si cette représentation paritaire était nécessaire, cela n’est pas suffisant. D’autres mesures doivent encore être avancées pour aboutir à une réelle reconnaissance de la formation des acteurs au sein de la Communauté française.

A l’occasion de la question posée au mois de février par ma collègue Isabelle Lissens, vous avez répondu que vous ne pensiez pas qu’il faille séparer les musiciens des acteurs.

S’il est vrai que ces deux disciplines peuvent avoir certains points d’attache, il n’en demeure pas moins que ces deux enseignements demandent une infrastructure et des moyens différents.
A titre d’exemple, je citerai les locaux qui doivent être adaptés à l’enseignement dispensé, le matériel technique nécessaire ainsi que le personnel spécialisé.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si elle envisage de prendre, dans l’avenir, des mesures supplémentaires allant dans le sens d’une plus grande « autonomisation » de la formation d’acteur.

2. Si elle envisage de revoir sa position quant à l’opportunité de séparer les musiciens des acteurs et ainsi donner la possibilité au projet pilote proposé par le Domaine du Théâtre et des Arts de la Parole du Conservatoire de Liège de voir le jour.
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